
Le département SIG se situe comme interface 
direct entre tous les départements du groupe.
Sont gérés et traités les données du dép. Envi-
ronnement, les bases de données « réseaux » 
du dép. Hydrologie, les projets et plans « AS-
BUILT » du dép. VRD, ainsi que les PAG et 
études préparatoires du dép. Urbanisme pour 
citer seulement quelques exemples. Cette dé-
marche interdisciplinaire est plus que enrichis-
sante, comme la partie la plus importante d’un 
SIG c’est la qualité et l’actualité des données.

La direction du département est assurée par :

Dan NICOLAS
Ingénieur diplômé 
Directeur de département 
Tél. : (+352) 26 390-315
dan.nicolas@luxplan.lu

Sascha ROHNER
Ingénieur diplômé 
Coordinateur de département 
Tél. : (+352) 26 390-360
sascha.rohner@luxplan.lu
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Les prestations

• Inventaire et administration de données géographiques :
- Adresses
- Panneaux de signalisation (y compris règlement de 

circulation)
- Cadastres thermiques et solaires
- Chantiers (projets et plans « AS-built »)
- Cimetières
- Chemins et inventaires forestières
- Demandes de constructions
- Espaces vertes et arbres
- Fonds de plan (plans topographiques, plans cadas-

trales, photos aériennes …)
- Infrastructures (réseaux d’approvisionnement et de 

distribution)
- Parcelles (contrats de bail et gestion droit de 

préemption)
- PAG (plan d’aménagement général)
- PAP (projets d’aménagement particuliers)
- SUP (Strategische Umweltprüfung)
- Visites de caméra 360° (Cycloramas)
- Zones de protection de la nature

• Hosting et maintenance de l’application web « SIGcom » 
pour une consultation facile des données via desktop 
ou appareil mobile, tablet ou GSM. L’édition de 
certaines sets de données est possible (Adresses, 
remarques, signalisation …)

• Développement de nouveaux modules métier
• Gestion, formation et support des utilisateurs

Demandeur
Notaire Exemple
1, rue de la justice

26/5/2017
Demande datant du

Caractéristiques de la parcelle
Numéro PCN :
Section :
Contenance:

692/2321
Steinborn
3ha13a15ca

Propriétaire au 20/4/2017 : M. Prop. Exemple

Droit de préemption
La parcelle se situe

- zone de développement
- zone à restructurer
- zone de réserve foncière
- zone d'aménagement différé- en zone urbaine ou destinée à être urbanisée (parcelle non construite)- dans une bande de 100m autour de la zone urbaine ou destinée à être urbanisée

non

non

non

non

non

oui

Conclusion
"La commune renonce à son droit de préemption" :Commentaire : nonset de données test - demo SIGcom

Date : 27/5/2017
Tampon communal :

1 Recherche parcelle  
avec SIGcom

2
Editer les informations 

concernant le droit 
de préemption 

3 Générer rapport

Gestion droit de préemption

57
Communes

La force d’un groupe pour vous  
accompagner tout au long de votre projet...


